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Confidentiel une fois rempli
PRÊTEUR
Coordonnées de la personne-ressource
IDENTIFICATION DE LA PREMIÈRE NATION
DÉTAILS CONCERNANT LE PRÊT
Prêt assuré
Occupants
Mode d'occupation
Type d'emprunteur admissible
Objet du prêt admissible
Type de logement
%
ans
ans
Société en nom collectif dont l'actionnaire 
majoritaire est une Première nation
Entité détenue en propriété exclusive 
par une Première nation
DÉCLARATION DU PRÊTEUR
Le présent document constitue une demande d'amélioration du crédit par le Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations pour le prêt décrit ci-dessus. À titre de condition d'admissibilité aux mesures d'amélioration du crédit, le prêteur atteste et garantit que : 
a)  conformément aux pratiques prudentes en matière d'octroi de prêts, le prêteur est convaincu que :
·         lors d'une demande d'amélioration du crédit visant l'accession à la propriété, les avoirs, le revenu et la capacité financière de l'emprunteur sont suffisants pour lui permettre de s'acquitter des obligations imposées par le prêt; 
·         dans le cadre d'autres demandes d'amélioration du crédit, l'emprunteur a la capacité financière, les connaissances et l'expérience nécessaires pour promouvoir et gérer le projet; et
·         le cas échéant, l'emprunteur possède ou a à sa disposition l'expérience et les compétences essentielles pour bâtir, améliorer, réparer, réhabiliter, transformer ou altérer, selon le cas, la propriété qui fait l'objet du prêt.
b)  le prêt satisfera aux exigences de l'entente d'amélioration de crédit pour les prêts à l'habitation admissibles; et
c)  au meilleur de la connaissance du prêteur, la Première nation n'est pas en défaut de paiement relativement à une entente conclue avec un prêteur dans le cadre du Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations. 
Le Fonds pour les logements du marché destinés aux Premières nations se réserve le droit de reconsidérer la décision d'accorder l'amélioration du crédit à un prêt si les renseignements qui figurent aux présentes subissent des changements.
Signataire autorisé par le prêteur
Signature
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